
Déclaration. Intersyndicale 

 Refus de siéger au CDEN du 12 février 2024 
 

Monsieur le Préfet, Madame la Directrice académique, 

Madame la Vice présidente du Conseil départemental,  

 

Comme vous le constatez les délégués au CDEN des 

organisations syndicales FO, FSU, UNSA- Education et 

des fédérations de parents d’élèves ne sont pas tous 

présents car nous avons décidé d’un commun accord de 

ne pas siéger à ce CDEN pour plusieurs raisons.  

 

La première tient à la carte scolaire 2024 des écoles et 

des collèges qui devait être présentée aujourd’hui à ce 

CDEN.  

Au lieu de profiter de la baisse démographique 

invoquée, 53 fermetures de classes sont prévues pour la 

rentrée 2024 dans les écoles de l’Eure. Dans les 

collèges, la prétendue baisse d’effectif conjuguée au 

« choc des savoirs » programment de nouvelles 

suppressions de postes, de groupes et de classes. 

 

La seconde tient à la réforme « choc des savoirs » qui 

va à rebours du projet d'une école émancipatrice pour 



toutes et tous car, en accélérant les inégalités scolaires, 

elle aggrave le tri social.  

Les enseignants du 1er et du 2nd degré ont bien compris 

que les groupes de niveaux seront des groupes de 

relégation définitive pour ces élèves et qu’avec la 

suppression de l’accompagnement personnalisé au 

collège, ce sont les conditions d’apprentissage de tous 

les élèves qui seront dégradées. 

Ils constatent que, de ce fait, de nombreux groupes, 

dédoublements et options au service des élèves seront 

supprimés. 

Les parents d’élèves refusent également que leurs 

enfants soient triés, étiquetés, stigmatisés, 

Les personnels refusent d’être complices de cela. 

Nous ne siégerons donc pas aujourd’hui à ce CDEN.  

 

Nous vous demandons de transmettre le message 

suivant à Madame la Ministre nouvellement nommée :  

- entendez la colère des parents et des personnels de 

l’Education nationale, 

- annulez d’urgence le choc des savoirs et ses groupes 

de niveau,  

- rétablissez les postes pour accueillir tous les élèves 

dans des conditions respectueuses et propices à leur 

réussite. 
 


